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Résumé 

 

Vu l’incapacité actuelle d’atteinte des engagements en matière de réduction des émissions de 

GES pris par la Ville de Montréal, nous proposons donc une nouvelle méthode de calcul des 

émissions de GES (adoptée par le C40 et la ville de Vancouver) de manière à y inclure les 

émissions générées extra-territorialement mais consommées dans la métropole. Il est important 

de mentionner qu’avec ce nouveau calcul, les cibles augmentent également de manière 

proportionnelle aux émissions totales absolues. La production de produits alimentaires animaliers 

(viande, produits laitiers, etc.) génère énormément de GES et la tabulation de ces émissions dans 

le calcul de la ville pourrait avoir ses avantages. Nous proposons donc d’inclure les émissions 

générées par l’élevage en région, consommées sur le territoire Montréalais dans l’inventaire des 

GES de la ville de Montréal. De nouvelles émissions accompagnées de nouvelles cibles 

permettraient donc à la ville d’atteindre ses nouveaux objectifs en implémentant des mesures 

éco-fiscales efficaces visant la réduction de la consommation de viande de ses citoyens.  
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1. Engagements de la Ville de Montréal à réduire ses émissions de GES 

 

▪️ Sous l’ancienne administration, en 2016, Montréal s’était donné l’objectif moins ambitieux de 

réduire de 80% ses émissions de GES d’ici 2050 et de réduire de 30 % les émissions de GES 

d’ici 2020 par rapport à 1990 (Ville de Montréal, 2016). En 2017, la ville de Montréal a également 

signé la Chicago Climate Charter qui promeut notamment le respect des engagements dans le 

cadre de l’Accord de Paris (Chicago Climate Charter, 2018; Ville de Montréal, 2017). La nouvelle 

administration ayant été élue principalement sur la base de ses engagements en matière 

environnementale, il nous fait plaisir de voir une amélioration de ceux-ci à-travers les nouvelles 

cibles tracées par celle-ci.. 

 

▪️ Le 20 Juin 2018, Montréal adhère à la convention d’Edmonton qui, à l’objectif 3, stipule 

précisément que les villes doivent adopter des mesures de réduction des GES non seulement 

sur son territoire direct mais également tout au long de la chaîne d’approvisionnement des 

produits qui s’y retrouvent (GCMCE- Edmonton Declaration, 2018; Ville de Montréal - Portail, 

2018) 

 

▪️ En Septembre 2018, le responsable de l'environnement et du développement durable du comité 

exécutif de la Ville de Montréal, Monsieur Jean-François Parenteau signe, au nom de la Ville de 

Montréal, le One Climate Charter qui prône une réduction des émissions compatibles avec le 

rapport du GIEC, soit d’être entièrement carboneutre d’ici 2050 (GCMCE, 2018; Ville de Montréal 

- Cabinet de la Mairesse et du Comité Exécutif, 2018) 

 

▪️ Le 19 Novembre 2018, en réponse à la publication alarmante du rapport du GIEC, Valérie Plante 

a signé la Déclaration pour la reconnaissance de l’Urgence Climatique, après avoir  adopté à 

l’unanimité la Déclaration Citoyenne Universelle d’Urgence Climatique le 5 novembre 2018 

(Conseil Municipal de la Ville de Montréal, 2018). 

 

▪️ Montréal adhère également au Deadline 2020 présenté par le Climate Action Planning Resource 

Centre, ce qui l’engage à réduire ses émissions (par capita) à 4,9 Tonnes de CO2 équivalent par 

capita d’ici 2020 et à 2,9 Tonnes de CO2 équivalent par capita d’ici 2030 (C40 Cities, 2019; C40 

Cities, 2016). 

 

2. Émissions de GES liées à la consommation de produits alimentaires à 

base animale 
 

La littérature scientifique est unanime sur les faits : les produits alimentaires à base animale ont 

un plus grand impact environnemental que ceux à base végétale. Plus particulièrement, les 

émissions de GES générées par la production de la viande sont significativement plus élevées 

que celles générées par celle des végétaux. Un plan de réduction des GES doit donc 

obligatoirement comprendre des mesures qui visent le secteur agro-alimentaire animalier afin 

d’être cohérent et efficace. Voici donc quelques faits importants: 
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▪️ Selon l’Organisation pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) (FAO, 2019)  et le GIEC (Smith in 

the IPCC’s Working Group III, 2014), les émissions de GES générées par l’élevage sont 

responsables d’entre 14 et 14,5% des émissions de GES anthropogéniques totales, au niveau 

global. 

 

▪️ Selon le Environmental Working Group, l’agneau et le boeuf sont les deux plus grands 

contributeurs de GES avec 39.2 et 27 Kg de CO2eq émis par Kg de nourriture consommée, 

respectivement (EWG, 2011). À fins de comparaison, les noix, le tofu et les lentilles possèdes 

des taux de 2.3, 2 et 0.9 Kg de CO2 eq par Kg de nourriture consommée, respectivement, soit 

entre 11 et 43 fois moins élevé que les taux émis par l’agneau et le bœuf. 

 

▪️ Selon le Gouvernement Canadien, plus de 40% des émissions de GES générées par 

l’agriculture sont attribuables uniquement à la digestion des ruminants (Gouvernement du 

Canada, 2019). Aussi élevé que semble être ce chiffre, celui-ci ne prend malheureusement même 

pas en compte les émissions liées à l’utilisation du territoire, de l'épandage du fumier, des 

fertilisants, de l’utilisation de la machinerie et des bâtiments qui abritent les animaux. 

 

▪️ L’agriculture représente 60% des émissions de GES au Canada. De cette portion, l’élevage et 

la production animale représente 60% des émissions agricoles (Environnement et Changement 

Climatique Canada, 2019).  

 

▪️ Pour la ville de Vancouver, les émissions générées par la consommation des protéines animales 

représentent 14.8% de ses émissions basées sur la consommation (BCTI, 2018), similairement 

aux calculs effectués par le GIEC et de la FAO mentionnés précédemment. 

 

3. Émissions et cibles actuelles de réduction des GES 

 

3.1 Progression des engagements de la ville de Montréal jusqu’à présent 
 

Relativement aux engagements du C40 et à la réduction de 30% du seuil de référence 1990 en 

2020 (malgré que le C40 indique un objectif de réduction de 35%), vu l’absence de données 

depuis 2014 dû à un absence d’inventaire, la ville de Montréal n’est pas en mesure de divulguer 

sa réelle progression actuelle dans l’atteinte des cibles. Toutefois, selon les dernières données 

disponibles en 2014, les réductions des émissions n’atteignaient malheureusement pas aucune 

des cibles visées avec seulement 23% de réduction relativement aux niveaux de 1990 (Ville de 

Montréal - Suivi Plan Collectivité, 2018). La ville mentionne que « (...) les données consultées ne 

permettent pas de prédire que des baisses additionnelles substantielles se matérialiseront d’ici 

2020 (...) » (Ville de Montréal - Suivi Plan Collectivité, 2018). Il est donc essentiel de repenser la 

stratégie de réduction et c’est dans cette optique que nous proposons une alternative avant-

gardiste qui pourrait permettre à la ville de parvenir à réduire ses émissions de l’ampleur requis 

afin de respecter ses engagements. 

 

Commented [1]: Switch these two titles around, feel 
like it makes sense for the flow. 
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4. Adoption d’un nouveau mode de calcul des émissions des GES qui inclut 

les émissions extraterritoriales 
 

À l’heure actuelle et lors de son dernier inventaire qui remonte à 2014, la Ville de Montréal emploie 

la méthode de calcul GPC Basic du Global Protocol for Community-Scale Greenhouse Gas 

Emission Inventories (CDP, 2018). C’est à l’aide de cette méthode que la Ville a déterminé les 

quantités de CO2 qu’elle a émises et fixé ses cibles de réduction qui n’ont malheureusement pu 

être atteintes. Cette méthode ne tient pas entièrement compte de toutes les émissions de GES 

générées à l’extérieur du périmètre de la ville de Montréal (GHGP, 2014). Nous proposons donc 

une alternative. 

 

4.1 Adoption du modèle extended input-output (EEIO) aux fins de calcul des 

émissions de la Ville 
 

Dans son document Suivi du Plan de réduction des émissions de gaz à effet de serre de la 

collectivité montréalaise 2013-2020, la Ville mentionne l’adoption de nouvelles mesures visant à 

inclure de nouvelles sources de GES dans les inventaires de ses émissions (p.7, objectif 10). 

Nous vous proposons donc l’une de ces mesures dans l’objectif d’atteindre les cibles de réduction 

visées par les multiples engagements pris par la ville de Montréal. Selon l’objectif 3 de la 

déclaration d’Edmonton, il serait pertinent d’inclure les émissions générées tout au long de la 

chaîne d’approvisionnement des produits dans les inventaires carbones des villes (GCMCE- 

Edmonton Declaration, 2018; Ville de Montréal - Portail, 2018). Nous proposons donc l’adoption 

de méthodes qui ont pour but de calculer et d’inclure les consumption based émissions, c’est à 

dire, les émissions qui sont créées ou générées de sources extraterritoriales mais qui sont 

consommées dans la métropole. Il est important de noter que nous ne parlons pas de l’adoption 

de la méthode GPC Basic+ (puisque celle-ci n’inclut pas non plus toutes les émissions extra-

territoriales) mais bien d’une méthode entièrement différente recommandée par PAS 2070 et le 

C40 Cities et qui se nomme environmentally extended input-output (EEIO) model (C40 Cities, 

p.7, 2018). Faisant partie du C40, nous croyons qu’il est donc compatible avec les engagements 

de la ville d’adhérer à cette nouvelle méthode de calcul. 

 

La ville de Vancouver a récemment adopté ce calcul dans un projet pilote (BCTI & Cora 

Hallsworth Consulting, 2018) et nous croyons que Montréal devrait faire de même. Le C40 a fait 

état de cette problématique au niveau mondiale où l’on retrouve une division marquée entre les 

villes ‘productrices’ (qui produisent les émissions de GES) et les villes ‘consommatrices’ (qui se 

procurent les biens et qui les consomment) (C40 Cities, p.9 2018). De plus, nous avançons que 

cette méthode de calcul est incluse dans les best practices in measurement mentionnées dans 

la Chicago Charter et devrait donc être adoptée par la ville de Montréal, celle-ci étant signataire 

de cette convention. Dans une perspective de justice sociale, il est inéquitable d’attribuer 

l’entièreté des émissions de la production de biens et d’aliments aux villes (ou régions rurales) 

hôtes de ces industries, lorsque celles-ci ne produisent que pour répondre à une demande 

presque entièrement métropolitaine. Montréal, ainsi que les autres villes développées, est une 

Commented [2]: We need to mention that they have to 
also include consumption based emissions as a metric 
for establishing targets for municipal operations  Since 
we are calling for municipal procurement to favor plant-
based foods, then the municipality will need to keep 
track of these emissions, but when they are procuring 
from civil society (like catering), this can't be in their 
inventory as it will be considered double accounted 
since those emissions will be accounted for in their 
community-wide inventory. They will likely need to 
establish metrics not tied to their municipal inventory 
spreadsheet to avoid double accounting. 

Commented [3]: The paper by Friends of the Earth on 
municipal food procurement has a good section on how 
to deal with this issue, it may just be that the city uses 
as a metric proportion of menu items that are plant-
based compared to animal-based, or the amount of 
fully plant-based catering purchases compared to those 
that weren't. Anyways, you get the idea. 
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data does not preclude government from taking action 
now. There is enough scientific evidence to 
demonstrate that animal-based food products have a 
significant impact on climate change, and that while we 
try to get more concrete data, we still need policy 
interventions to reduce their consumption. 
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ville consommatrice. Par exemple, l’agriculture d’élevage, qui émet énormément de CO2, est 

concentrée en régions rurales, même si ces produits sont majoritairement consommés en 

métropole. L’adoption de cette nouvelle méthode de comptabilité aurait donc pour effet 

d’augmenter les émissions absolues de la ville de Montréal mais aurait également pour effet 

d’augmenter les cibles proportionnellement, comme cela fût le cas pour la ville de Vancouver. 

L’inclusion des émissions générées par l’élevage dans l’inventaire carbone des Montréalais est 

donc une nouvelle piste de réduction des GES si la ville parvient à implémenter des mesures 

efficaces de réduction de la consommation de viande de ses citoyens. Nous vous suggèrerons 

donc quelques pistes afin de parvenir à cet objectif. 

 

4.2 Nouvelles données et cibles de réductions utilisant la méthode EEIO 

 

Puisqu’il nous est impossible de calculer directement les émissions extraterritoriales de la ville de 

Montréal, faute de données, nous devons estimer celles-ci à l’aide des moyens disponibles. Nous 

pouvons utiliser ses données de la ville de Vancouver afin d’estimer celles de Montréal, celle-ci 

ayant déjà adopté un projet pilote. Les émissions de Vancouver (Scope 1 et 2), calculées avec la 

même méthode que celles de Montréal, sont de l’ordre de 4.1 TonCO2eq/cap (SOURCE), 

comparativement à 5.9 Ton.CO2 eq/cap pour la ville de Montréal (Ville de Montréal - Inventaire, 

2018). Selon les engagements de Deadline 2020, les objectifs actuels de la ville sont de 4.5 Ton. 

CO2eq./capi en 2020 et 2.9 Ton.CO2eq./cap en 2030 (Deadline 2020, 2016)1. Lorsque 

Vancouver a adopté la nouvelle méthode EEIO, ses émissions totales étaient dorénavant de 7.7 

Ton.CO2eq/cap, soit environ 1.8x ses émissions territoriales. Une comparaison avec les données 

de la ville de Montréal actuellement disponibles nous mène à extrapoler que les proportions 

demeureront proportionnelles et estimer que les émissions totales, incluant les émissions 

extraterritoriales (consumption-based emissions) de la Métropole seraient de l’ordre de 11.9 

Ton.CO2eq/capita. Les nouvelles cibles étant donc de 8.1 Ton.CO2eq/cap en 2020 (réduction de 

32% du niveau actuel) et 5.2 Ton.CO2/cap en 2030 (réduction de 44% du niveau actuel). 

                                                 
1Il est important de noter que le rapport Deadline 2020 a été rédigé avant le dépôt du rapport du GIEC et 

comporte donc plusieurs lacunes vu son âge avancé. Notamment, les cibles de Deadline 2020 assument 
qu’une grande quantité du CO2 émis sera capturée par des technologies de carbon dioxide removal (CDR), 
méthode critiquée et écartée par le GIEC. Il est donc essentiel que la ville recalcule ses cibles et estimés 
en adhérant au principe de précaution, aux recommandations du GIEC et à la lumière des avancés 
scientifiques récents.  
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Table 1. Tableau d’une trajectoire de réduction des GES possible respectant les 

engagements pris auprès du Deadline 2020 

 

Utilisant les données de la ville de Vancouver, l’élevage animal représenterait 14.8% des 

émissions totales des Montréalais (BCTI, 2018). Les protéines animales seraient donc 

responsables d’environ 1.9 des 11.9 Ton.CO2eq/capita émises à l’heure actuelle par les 

Montréalais, soit, environ 74% de toutes les réductions nécessaires pour atteindre les objectifs 

en 2020 (3.8Ton.CO2eq./capita en moins). Évidemment, la consommation de viande ne sera 

jamais réduite à zéro, mais l’ampleur de l’impact des mesures sur ce secteur est évidente et 

mérite d’être considérée.  Lorsque nous considérons qu’environ la moitié de la nourriture produite 

est gaspillée (Value Chain Management International, 2014), nous croyons que ces objectifs de 

réduction sont réalistes, s’ils sont combinés à des efforts de mitigation relative au gaspillage 

alimentaire.  

 

5. Propositions de mesures Éco-fiscales visant la réduction des émissions 

de GES de la Ville de Montréal 

 

5.1 Collaboration avec les autres paliers de gouvernement pour une 

transition vers les protéines végétales sur le territoire Montréalais 

 

En accord avec les engagements pris par la Ville le 19 Novembre 2018 concernant l’urgence 

climatique et la nécessité de faire pression sur les gouvernements des paliers supérieurs (Conseil 

Municipal de la Ville de Montréal, 2018), la Ville se doit de faire des recommandations d’achats 

alimentaires responsables des établissement provinciaux (écoles, hôpitaux) qui se retrouvent sur 

son territoire et qui contribuent à ses émissions de GES.  Ces recommandations seront 

concordantes avec le nouveau guide alimentaire Canadien qui prône une transition vers les 

protéines végétales et à réduire les émissions de GES de la Ville. Le gaspillage alimentaire étant 
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particulièrement élevé dans ces institutions, nous recommandons également que la ville fasse 

aussi pression relativement à cet aspect afin d’amplifier ses réductions de GES. 

 

5.2 Affichage des teneurs en CO2 des aliments 
 

Dans son Suivi du Plan de réduction des émissions de gaz à effet de serre de la collectivité 

montréalaise 2013-2020, la ville mentionne que l’un de ses objectifs est de produire une guide de 

réduction pour les citoyens (page 7, objectif 11) (Ville de Montréal - Suivi Plan Collectivité, 2018).  

Dans cette optique, nous proposons donc l’affichage des teneurs en CO2 des produits mis en 

vente dans les restaurants et fast-food. Ceci servira à informer le consommateur sur les impacts 

de ses achats et ainsi lui permettra d’effectuer un choix éclairé, répondant ainsi à la finalité visée 

par l’objectif mentionné précédemment. Outre la stricte réglementation, la Ville pourrait également 

rendre disponibles les moyens (financiers et techniques) afin de permettre aux premières 

entreprises désirant adopter ce genre d’affichage d’effectuer la transition à bas coûts. Cet incitatif 

créerait une compétition entre les entreprises ‘vertes’ et celles qui traînent du pied, encourageant 

ces dernières à emboîter le pas afin de bénéficier des avantages compétitifs générés par 

l’instauration de cet affichage, comme se fût le cas pour l’entreprise Max Burger, en Suède. 

L’affichage pourrait se faire directement sur les tableaux lumineux affichant le menu, comme c’est 

le cas par exemple chez Max Burger’s. Selon Time Magazine, depuis l’implémentation de cette 

mesure en 2008, Max Burger’s est devenu la chaîne la plus populaire en Suède en nombre 

absolus, dépassant ainsi son rival, McDonald, qui d’ailleurs, possède plus d’établissements que 

Max (Time, 2012). Dans cette chaîne, l’on retrouve la teneur en kg de CO2 de chaque item sur 

le menu, permettant ainsi une comparaison adéquate entre les produits disponibles. Les 

Montréalais étant particulièrement sensibles à la réduction de leur impact environnemental, une 

telle mesure aura sans doute un impact positif sur la réduction de la consommation des produits 

à haute teneur en CO2. Seul le financement initial incitatif serait nécessaire afin d'encourager les 

premières entreprises à adopter cette mesure puisque les entreprises subséquentes assumeront 

elles-mêmes les coûts. Ceci contribuera donc à la fois à réduire les émissions de GES de la Ville, 

à faible coûts et créera une nouvelle sorte de compétition entre les industries alimentaires qui 

sera basée sur la reconnaissance des engagements éco-responsables. 
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5.3 Régulation des prix des aliments à base végétal 
 

Considérant les impacts environnementaux de la consommation des produits animaliers 

(particulièrement la viande rouge) énoncés plus haut, il est absolument incohérent de permettre 

que ceux-ci soient vendus à prix moindre de leurs contreparties à base végétale dans les 

établissements d’alimentation (restaurants et fast-food). Afin d’être cohérente avec ses 

engagements de réductions des GES, la Ville se doit de prendre les mesures nécessaires afin de 

s’assurer qu’aucun produit à base végétal ne puisse être vendu à un prix supérieur que son 

équivalent comportant de la viande, et vice versa, aucun produit contenant des protéines 

animales ne peut être moins dispendieux qu’un produit à base végétal. Par exemple, les 

végéburgers ne peuvent être plus dispendieux que les hamburgers réguliers de même taille. Les 

distorsions des prix actuels causées par l’intervention incohérente de l’état dans le marché de 

l’alimentation ont pour effet d’augmenter les émissions de GES à-travers la création de produits 

animaliers moins dispendieux. Les externalités liées à la santé et l’environnement n’étant pas 

reflétées dans le prix du produit mais plutôt assumées par la collectivité. Cette proposition 

concorde avec l’une des policy recommandations de la FAO qui consiste à internaliser les coûts 

sociétaux liés à l’élevage via les mécanismes du pollueur payeur ou via celui des récompenses 

aux adoptants (FAO, 2019). La régulation des prix n’engendrait pas ou très peu de coûts pour la 

ville, outre le suivi, qui d’ailleurs, pourrait très bien être effectué sur une base dénonciatrice des 

clients observant des infractions.  

 

5.4 Financement des événements sur le territoire Montréalais 
 

Afin d’être cohérente, Montréal ne devra plus allouer aucun financement (directe ou indirecte) 

aux événements qui sont diamétralement opposés à ses valeurs et ses objectifs. Par exemple, 

les festivals et événements où la viande et autres pratiques écologiquement irresponsables sont 

au coeur même de leur raison d’être (ex: Montreal RibFest, OysterFest Montreal, etc.). En 

revanche, Montréal devrait allouer un financement plus généreux aux festivals et événements qui 

respectent la vision de la Ville en faisant la promotion de l’alimentation et de pratiques 

responsable (ex: Festival Végane de Montréal, festival Zéro Déchet). L’ajustement des pratiques 

de la Ville permettra donc de réduire l’offre, en augmentant les coûts de ces évènements, et de 

ce fait, la demande des évènements qui font la promotion de pratiques irresponsables et qui 

encouragent une consommation contraire aux valeurs de notre société. Une présence plus 

accrue d’évènements responsables contribuera à altérer les mentalités et les pratiques des 

citoyens sur plusieurs niveaux, notamment celui de l’alimentation et du gaspillage, résultant 

éventuellement en une réduction des émissions des GES de la ville à-travers l’action de ses 

citoyens. 

 

6. Acceptabilité sociale de ces mesures d’éco-fiscalité 

 

Selon une étude de l’Université de Dalhousie, en 2018, il était estimé que plus de 6 millions de 

Canadiens (17,3% de la population) restreint activement sa consommation de viande ou l’a 
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entièrement éliminée de son alimentation tant dit qu’un autre 32.2% des Canadiens projette de 

réduire leur consommation de viande dans les 6 prochains mois (Charlebois, 2018). De plus, 

selon cette étude, 51,1% des répondants ont rapporté consommer de la viande 1-2 fois semaine 

ou moins (Charlebois, 2018). Au Québec, selon l’Observatoire de la Consommation 

Responsable, en 2018, 43,7% des Québécois auraient diminué leur consommation de viande 

rouge dans la dernière année et seulement 25% des répondants affirme consommer de la viande 

rouge plusieurs fois par semaine (OCR, 2018). A la lumière de ces études, nous croyons que les 

mesures éco-fiscales que nous vous proposons bénéficieront de l’acceptabilité sociale de la 

majorité des Montréalais, qui sont, après tout, des métropolites particulièrement conscientisés 

qui ont élu une nouvelle administration très avant-gardiste et progressiste. 

 

7. Suivi 
 

Afin de d'adéquatement suivre le progrès des mesures entreprises, le budget carbone issu de la 

consommation devrait être divisé en budgets des grandes catégories de consommation. Par 

exemple, le C40 utilise 2 méthodes de classification afin d’illustrer les tendances de 

consommations des citoyens. Premièrement, ces budgets pourraient reprendre les 12 catégories 

de consommation des ménages établies par le Classification of Individual Consumption 

According to Purpose (COICOP) (vêtements et chaussures, soins personnel, aliments et 

boissons non alcoolisées, etc)(UNSTATS, 2018). Sinon, la méthode du Global Trade Analysis 

Project (GTAP) pourrait également être utilisée : celle-ci divise le budget carbone des citoyens 

en 57 catégories afin de brosser un portrait plus précis des habitudes des Montréalais (GTAP, 

2018). En s’assurant de générer et collecter une plus grande quantité de données relatives à aux 

habitudes alimentaires de ses citoyens, plus particulièrement en ce qui a trait aux protéines 

animales, la ville de Montréal s’assurera de tout faire en son pouvoir afin de produire le 

changement qui est nécessaire afin de répondre à l'urgence climatique actuelle. De plus, afin 

d’assurer une certaine régularité dans la diffusion des budgets carbone annuels, ceux-ci devraient 

être adoptés au même moment que les budgets financiers annuels (ICLEI 2004; 108). À titre 

d’exemple, l’Université de Sherbrooke inclut désormais, dans son budget financier général 2016-

2017, un budget carbone couvrant la même période (UdeS, 2016). Il s’agit d’une technique 

régulièrement utilisée par les entreprises aujourd’hui. 

 

Nous croyons que l’implémentation d’un Comité de suivi sur l’alimentation écologique, formé de 

représentants de la Ville de Montréal (Service de l’approvisionnement, Culture, Finance, Service 

de l’environnement, par exemple), de représentants des autorités de la région métropolitaine de 

Montréal et de scientifiques et expert devrait être mis en place, sous le leadership du Bureau de 

la transition écologique et de la résilience. Le Comité aurait pour mandat de fournir du soutien 

dans l’élaboration de politiques, de mesurer les progrès réalisés, et de produire un rapport annuel 

au Bureau de la transition écologique et de la résilience. Ce rapport annuel du Comité de suivi 

devrait être rendu public. 

 

8. Reddition de comptes 
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Le Bureau de la transition écologique et de la résilience devrait rendre compte annuellement au 

Conseil municipal relativement au respect des budgets carbone pour l’alimentation écologique et 

à la mise en œuvre des politiques visant le respect de ces budgets carbone (Gage 2015; iv). 

Comme c’est le cas au niveau provincial avec le Commissaire au développement durable, qui 

relève du Vérificateur général, le Vérificateur général de Montréal devrait avoir pour mandat 

d’enquêter chaque année sur le respect de ces budgets carbone et, en cas de non-respect de 

ces budgets carbone, sur les facteurs qui ont contribués aux dépassements. 
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